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Regeste

; MARCHÉS PUBLICS ; ADJUDICATION(MARCHÉS PUBLICS) ; CONDITION DE
RECEVABILITÉ ; CONCLUSIONS ; MOTIF DU RECOURS ; SECRET D'AFFAIRES |
La recourante, société rompue aux affaires, se borne à demander à la chambre
administrative des clarifications sur ses allégations qui reposent uniquement sur des pures
appréciations personnelles. Elle ne prend aucune conclusion formelle, notamment en ce qui
concerne la restitution de l'effet suspensif. Elle ne fonde son recours ni sur une violation du
droit, ni sur des faits ou moyens de preuve susceptibles d'étayer ses affirmations. Elle ne
sollicite aucune administration de preuves. Elle ne fournit aucune pièce à l'appui de son
recours, hormis la décision attaquée. En dépit du délai octroyé par le juge délégué pour
répondre aux arguments détaillés des parties adverses, dont l'un porte sur l'irrecevabilité du
recours faute de conclusion et de motivation suffisante, la recourante ne juge utile ni de
recourir à un avocat, ni de compléter son recours ou préciser ses conclusions. Dans ces
circonstances, l'objet du litige ne peut être déterminé. Le recours est donc irrecevable. |
LPA.65

Erwägungen

E. 6
et 7 l’offre de Van Hool et aux pièces n os

E. 8
et 9 l’offre de Hess. L’intimée demandait à la chambre de céans de protéger le secret des
affaires de l’adjudicataire et en particulier de refuser l’accès de la recourante à l’offre de
l’appelée en cause. Le recours de Hess relevait davantage de la protestation, voire d’une
démarche exploratoire visant à obtenir des informations sur l’offre d’un concurrent et sur
son niveau technique, que de la remise en cause d’une décision juridique. 10) Le 31 août
2012, Van Hool a présenté ses observations en concluant au rejet du recours et à l’octroi de
dépens prenant en compte le temps consacré à la préparation de cette écriture. 11) Par
décision du 5 septembre 2012, le juge délégué a exclu des pièces consultables par les parties
les pièces n os 6, 7, 8 et 9 du chargé des TPG. Cette décision n'a pas fait l'objet d'un recours.
12) Le 19 octobre 2012, un délai au 16 novembre 2012 a été accordé à la recourante pour
formuler toute requête ou observations complémentaires. Passé ce délai, la cause serait
gardée à juger. 13) Le 15 novembre 2012, la recourante a répliqué sans apporter d’éléments
nouveaux. 14) Le 4 décembre 2012, les TPG ont informé la chambre de céans qu’ils avaient
signé le contrat portant sur le marché litigieux avec Van Hool le 3 décembre 2012. 15) Sur
ce, la cause a été gardée à juger. EN DROIT 1) Le marché offert est soumis notamment à
l’AIMP, au RMP, à la loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à l’accord intercantonal sur
les marchés publics du 12 juin 1997 (L-AIMP - L 6 05.0), ainsi qu’à la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10). 2) En vertu des art. 62 al. 2 let. b



LPA, 15 al. 1 et 2 AIMP, 15 L-AIMP et 56 RMP, le recours est adressé à la chambre
administrative dans les dix jours dès la notification de la décision. Interjeté en temps utile
devant la juridiction compétente, le recours est recevable de ces points de vue. 3) La qualité
pour recourir appartient à toute personne touchée directement par une décision et ayant un
intérêt personnel digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée (art. 60 let. b
LPA). Tel est le cas de celle à laquelle la décision attaquée apporte des inconvénients qui
pourraient être évités grâce au succès du recours, qu’il s’agisse d’intérêts juridiques ou de
simples intérêts de fait ( ATA/517/2009 du 13 octobre 2009). En l’espèce, le contrat ayant
été conclu avec l’adjudicataire (art. 46 RMP), il convient de se demander si la recourante
conserve un intérêt digne de protection au maintien du recours. Selon l’art. 18 al. 2 AIMP,
lorsque le contrat est déjà conclu, l’autorité qui admet le recours ne peut que constater le
caractère illicite de la décision. Si cette illicéité est prononcée, le recourant peut demander
la réparation de son dommage, limité aux dépenses qu’il a subies en relation avec les
procédures de soumissions et de recours (art. 3 al. 3 L-AIMP). Par ailleurs, selon la
jurisprudence fédérale, le recourant qui conteste une décision d’adjudication et qui déclare
vouloir maintenir son recours après la conclusion du contrat conclut, au moins
implicitement, à la constatation de l’illicéité de l’adjudication, que des dommages intérêts
soient réclamés ou non (ATF 131 I 153 consid. 1.2 ; 125 II 86 consid. 5b ; Arrêts du
Tribunal fédéral 2C_811/2011 du 5 janvier 2012 consid. 1.6 ; 2P.307/2005 du 24 mai
2006). En tant que soumissionnaire évincée et, bien que le contrat ait été déjà conclu, la
recourante conserve un intérêt actuel à recourir contre la décision d’adjudication au sens de
l’art. 60 let. b LPA, son recours étant à même d’ouvrir ses droits à une indemnisation (ATF
125 II 86 consid. 5 b p. 96). Elle dispose donc de la qualité pour recourir. 4) Reste à
examiner si le recours répond aux exigences formelles de l’art. 65 LPA. L’acte de recours
contient, sous peine d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les
conclusions du recourant (art. 65 al. 1 LPA). Il contient également l’exposé des motifs ainsi
que l’indication des moyens de preuve. Les pièces dont dispose le recourant doivent être
jointes. A défaut, la juridiction saisie impartit un bref délai au recourant pour satisfaire à ces
exigences, sous peine d’irrecevabilité (art. 65 al. 2 LPA). Conformément à la jurisprudence
de la chambre de céans, les exigences formelles posées par le législateur ont pour but de
permettre à la juridiction administrative de déterminer l’objet du litige qui lui est soumis et
de donner l’occasion à la partie intimée de répondre aux griefs formulés à son encontre (
ATA/1/2007 du 9 janvier 2007 ; ATA/632/2005 du 27 septembre 2005 ; ATA/251/2004 du
23 mars 2004 ; ATA F. du 8 septembre 1992). Cette exigence est considérée comme
remplie lorsque les motifs du recours, sans énoncer de conclusions formelles, permettent de
comprendre aisément ce que le recourant désire ( ATA/1/2007 précité ; ATA/807/2005 du
29 novembre 2005). En revanche, tel n’est pas le cas d’un recours sommaire se bornant, en
matière de marchés publics, à invoquer des arguments techniques et de politique
commerciale, n’indiquant au demeurant aucun moyen de preuve et ne fournissant aucune
pièce ( ATA/795/2005 du 22 novembre 2005). Il faut à tout le moins que la partie
recourante manifeste son désaccord avec la décision litigieuse et que l'acte attaqué soit
explicitement cité dans ses écritures. Il serait contraire au texte même de la loi de renoncer à
ces exigences minimales ( ATA/173/2004 du 2 mars 2004). En l’espèce, la recourante, bien
qu’il s’agisse d’une société rompue aux affaires, ne prend aucune conclusion formelle, ne
demandant notamment pas la restitution de l’effet suspensif. Elle ne fournit aucune pièce
hormis la décision attaquée, ni ne requiert l’administration de preuves. Elle se borne à
demander à la chambre administrative de procéder à des clarifications sur ses allégations.



Ces dernières consistent à remettre en cause l’appréciation des TPG dans le cadre de
l’évaluation des offres et à affirmer devoir obtenir plus de points que l’adjudicataire. Ce
faisant, la recourante ne fonde ses allégations ni sur la violation de dispositions ou principes
juridiques, ni sur des faits ou moyens de preuve susceptibles d’étayer ses affirmations. Ses
arguments reposent uniquement sur des pures appréciations personnelles. Le juge délégué
renonce cependant à écarter le recours pour défaut manifeste de motivation au sens de l’art.
72 LPA et procède à son instruction en ordonnant l’appel en cause de Van Hool et un
échange d’écritures. Suite aux écritures de l’autorité intimée et de l’appelée en cause, le
juge délégué accorde à la recourante un délai pour toutes requêtes ou observations
complémentaires. Or, cette dernière ne juge utile ni de recourir aux services d’un avocat, ni
de compléter son argumentation juridique ou à tout le moins de préciser ses conclusions, et
ce en dépit des arguments juridiques et des conclusions développés par ses parties adverses.
Les TPG ont en particulier invoqué l’irrecevabilité du recours, faute de conclusions et de
motivation suffisante. La réplique de la recourante demeure cependant tout aussi évasive
sur les prétendus griefs qui entacheraient la décision d’adjudication ainsi que sur ses
conclusions. Elle ne précise d’aucune manière ses prétentions. Elle ne réagit en particulier
pas à l’argument d’irrecevabilité soulevé par les TPG. On peine ainsi à comprendre si la
recourante souhaite l’annulation de la décision d’adjudication et l’attribution dudit marché
public, si elle sollicite la constatation de son illicéité, si elle requiert un troisième avis sur
l’évaluation des offres ou si, suivant la thèse des TPG, elle tente d’obtenir des informations
sur l’offre de sa concurrente et sur le niveau technique de cette dernière. De plus, l’absence
de motifs autres que ceux reposant sur l’appréciation personnelle de la recourante, et ce
malgré le délai qui lui a été accordé par le juge délégué pour compléter son recours, ne
permet pas davantage à la chambre administrative de déterminer l’objet du litige, ce d'autant
plus que la recourante indique ne pas vouloir diriger son recours contre les TPG. Dès lors,
au vu de l’ensemble de ces éléments et malgré la possibilité offerte à la recourante de
compléter son recours, l’objet du litige ne peut être déterminé. Il convient au surplus de
rappeler que la juridiction de céans ne revoit pas les griefs liés à l'opportunité de la décision
attaquée (art. 61 al. 2 LPA). Par conséquent, le recours ne peut qu’être déclaré irrecevable.
5) Au vu de ce qui précède, le recours sera déclaré irrecevable. Un émolument de CHF
1'000.- sera mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 87 al. 1 LPA). Aucune
indemnité de procédure ne sera allouée aux TPG, conformément à la jurisprudence de la
chambre de céans (art. 87 al. 2 LPA ; ATA/117/2013 du 26 février 2013 ; ATA/579/2003
du 23 juillet 2003). Il ne sera pas alloué d'indemnité de procédure à Van Hool, car même si
celle-ci a eu gain de cause et a conclu à l'octroi de dépens, elle a agi sans passer par
l'entremise d'un mandataire et n'a pas indiqué avoir exposé de frais particuliers pour la
défense de ses intérêts (art. 87 al. 2 LPA). * * * * *
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